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Madame, Monsieur, 

Vous lancez massivement l’installation des compteurs d’eau communicants en remplacement des compteurs actuels. Je refuse 

l’installation d’un tel compteur communicant à mon domicile.  

Cet appareil semble fonctionner en radiofréquence de type FM avec une pile dont la durée de vie serait de 15 ans, en envoyant une 

émission radio dans une direction unique vers un récepteur soit fixe, soit mobile, aux fins des relevés à distance. Or il règne un 

flou le plus complet concernant ces technologies et leurs éventuels effets sanitaires ainsi que sur leur impact sur la qualité de l’eau 

potable qui serait désormais chargée électriquement, d’autant que l’Association Nationale ROBIN DES TOITS nous informe que 

les émissions de ces compteurs sont toxiques et que nous avons l’information sur les attaques de santé qui se sont déjà produites 

après la pose. Suite à leur demande pour expertise, nous vous demandons les références du compteur: la marque et le modèle, 

ainsi qu’une fiche technique complète et détaillée, précisant la nature physique de l’émission. 

Nous sommes également informés par cette Association qu’aucun texte ni légal ni règlementaire ne vous autorise à nous les 

imposer, ni nous oblige à les accepter. 

Enfin, nous sommes informés que depuis 2002 les compagnies d’assurances excluent de leur police d’assurance en responsabilité 

civile “tous les dommages, frais ou dépenses de quelque nature que ce soit causés directement ou indirectement par, résultant de 

ou liés de quelque manière que ce soit aux champs électromagnétiques”. 

Ainsi nous refusons le remplacement de nos compteurs mécaniques en parfait état de fonctionnement, par un compteur dont le 

type d’émission le rend exclu de la couverture dans tous contrats individuels d’assurance. 

Nous accepterons uniquement les compteurs liés à un réseau filaire, avec lesquelles vous obtiendrez le même résultat recherché, 

c’est à dire le relevé à distance et ce sans nuire à la santé des gens, ni nuire à toute cellule vivante. 

Afin que vous puissiez établir mes factures sur la base de mes consommations réelles, je continuerai à permettre à votre agent de 

relevé l’accès au compteur, sur préavis ou sur rendez-vous. 

En vous remerciant de l’attention que vous aurez bien voulu porter à mon courrier, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, 

Monsieur, mes salutations distinguées. 

  



 
  



 
  



 


